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£2, MINISTÈRE DU TRAVAILAS HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

€ QUEBEC, co | @ août 1948.

 

800 dueà Ia CommissionduSolaire Winimu,
7 Be rue St=Joseph,“a BoC,; +

&rCw

    ome “sujets Convention golleotive entre The Eagle Lumber Cee
Ltd. ot 1'Association Canadienne des Travailleurs du Bois,

JesalnoInge

 

 

 

PS LLde voustnolus une copie de cette convention
comolueous 1a Loi des Syndioats Professiomneles (SeReQe, 1941, cha
pire 163 ét amendements) , datée du 16 juin 1948 et déposée au

du Travail sous le numéro 0888.

; 8inodrement & vus,

‘ = i | nt Le sous-ministre,

 



 

    

  

) | wer300%

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BCARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

186, RUE STJOSEPE, 4 BST, RUE NOTRE-DAME

C ; 2 Québec le 9 aoû, 1948.

 

   

Monsieur Gérard Trenbilay, = AOÛ 10

 

LETTRE REÇUE
1948

“ Sous-ministre du Travail, | 1  gUREAU
SOUS-MINISTREHotel du Gouvernement, .=

gud Pp. 1e 8 A OU TRAVAIL

 
bu 5PQ. nT Lo Co

 RE:~The gle Sie Go. Lté.,

L'Association Canadionne des Travailleurs

duBois,Local Ho.6Inga

Monsieur le sous-ministre,

| J'accuse réception de votre lettre
du

—

6 auût, 1948 » accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 16 juin 1948 » intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 19 juin, 1948
sous le numéro 852,

 

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
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QUEBEC, oo © 884, 1948,

 

E
r

modentine & La Camission de Ralations ouvrières,

 

.i J 286, rue St-Joseph,
w= pi QUEBEC.

Ed oo L ot, 1°Assooiation ‘Canadienne des Travailleurs du Bois

| Toeiae

  
  

oR dontormément euxx prescriptions du deuxième paragraphe de l’arti-
: “61e 19-A de la Loi des Relations ouvrières (SoRoQ. chanitre 182-A et

amendements) , Je vous inclus, pour dénôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 16 juin 1046 et déposée au minis=
tère du Travail le 19 ar” 1848 en exécution de la Loi des

cats professionnels (SeR.Qe, 1941, chapitre 1@ et amondementsSyndice = P (re 652, des » p e

‘ Sinodrement à vous,

Le sous-ministre,

es == +
Ea

H-14



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

quétes, ce 21 Juin 1948.

T= costsàa LaCommission de Relations puvrières,
286 rue St-Josepha !

Québec. |

sujet: Convention collective entre The Eagle Lumber Ce. Ltd.,
ot L'hscostatton Canadienne des Travailleurs du Bois, Lecal no 6, Ine,

Ja vous inclus une pie du certificat constatant le dépôt
de cotte cenvention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
Shapitre 162 et amendements), le 19 juin 1948 sous le numéro

52.

 Sincèrement à vous, 
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MINISTERE DU TRAVAIL

~~ HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

 

1 5 co Eyoo B oo Ho ce 21 juim 1948,

LE  Lisssoniation Canadienne des travailleurs
de “hs Be Es Ins,;

+ TUS de Montagnes

Mettiréal.

 

a Te vous‘anelus +un| certificat constatant le
aptefait auministère du Travail, le 19 juin 1948
sous le numéro 852 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuo entre The Eagle
Lumber Ce. Lté., ot l'Asscoilation Canadienne des Travaile-
leurs duBois, Local me 6, Inc.

+»

  
a LaIœvrière ayant été reconnue le 25

wai 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations euvrières de Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
162«4 ot amendements).

2 Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
‘ sémtimentsEP) ; :

Le Sous-Ministre

 



ef
,

   

Québec, ce 21 fuin 1948.

Jonsisuy Reger E Rogintaly
Service de Relations ouvrières,

Association professionnelle des Industriels,
743, rue de la Montagne,

Hontréal. ‘

+ ze vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 19 juin 1948
sous le numéro s da la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuc entre The Kagle
Lunber Ce. Lté., et l'Association Canadienne des Travail-
leurs du Bois, Loeal no 6, Ine.

 

La partie ouvrière ayant été reconnue le 25
|mad 1948 © comme agent négociateur par la Commission de
Relations cavridres de Québec, le dépdt deo cottc convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SRoQ., 1941, chapitre
162+A et amendements).

& Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

“€Le Sous-Ministre

ef. Ton Be2
Hy,

ue LE=

 



 

n
y
E
L E
e

   

DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

| QUEBEC

 

© Quibeo, dome 2Lsb,148.

“The Bagle Lumber Go. Lbdey
623 nr « 8 fo35, by

Mount

”gnolosed& pleasefond a certificate of the
deposit made with the Department of Labour on Jume 19th,1948
under Nunber 852 of à Collective Agreement under the
Professional Syndicates* Aot (R.58.Q., 1941, Chapter E62
and amendments) botwcen The Eagle Lumber Co. Ltd., and
“L'Association Canedienne des Travailleurs du Bois, Lecal
Bo. 6, Inc.®.

The labour association party to the above
mentiened agreement having been eertified on Bey 23th,
1948 as bargaining agent by the Quebec Labour Relations
Board, the deposit of such agroement with the Department of
Labour has also the effect of the deposit contemplated in
the Labour Relations Ast (R.8.Q., 1941, Chapter 162-A and
amendments).

8incerely yours,

7

FE  Déjety Minister.

Kia



-

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicate Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

“CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro#98
Number

5[ee présentestes établissent que teats
| by certified that on the

jour du mois nia mil neuf cent quarante- M48
day of the oA of nineteen hundred and forty-

Be Roger 8» Boctsdal, Servies doRelations ouvrières,
tien prefessicnnelle des inguatriele, 743, res

Noztagne, Neatrdal,

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro om
the hereinafter mentionedontwhich has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du3 ana 1008
À collective agreement under date of

tre: Lantor Ltée, €-l’icsveistien Canatisane des
betweont tags LeGo:tinties

DT pad Prigentdog 104$, Ronouvellenent aute-

natique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal. cvingt-vt-unième jour du mois de
this | day of the month of

p mil neuf cent quarante. MS
nineteen Aundred and forty-

EL : + amPIT UB ISB ESE 600000000600 0000000ÿ =...

HA.



sitax sosiau - 743, nuk DE LA monTaand - MONTRERAL

ASSOCIATION
PROFESSIONNELLE
"TÉLÉPHONE LANCASTER 9149

0oes

INDUSTRIELS
 

 

 

Montréal, le 18 juin 1948

+

 

Hôtel du Gouvernement
2 PURES-TÉL100 oo Q*ê»ee. I TR Julh 19 1548
PCRES flsi RoERWReET a 3 SE GiagonaAr BF LATEERa : CE HR

_ | | {
® BUREAU

‘ PSUTRAVAIL

 

op

  oo oo DU TRAVAIL
Cher momsieur, = En ee on 

or m0

° Conformément à la loi des Syndicats
Professionnels en vertu de laquelle l'Association Cana-

quésec dienne des Travailleurs du Bois, local No 6, semble in-
corporée, 11 me fait plaisir de déposer lesdeux copies

400, BLVD CHARGET, CH. M2 ci-jointes de la convention collective que nous avons
Qquénec - TÉL: 30084 signée ces jours derniers au nom de la EAGLE LUMBER CO.

- LID,

Veulllss agréer, cher monsieur, l'ex-
SAGUENAY pression de mes sentinents les plus distingués et me

croire
GHIGOUTIA! « TÉL 1288

Votre tout dévoué,

| RogerE. Regimbal
Service de Relations Ouvriéres

A
b

 

 

{ CONVENTIONS COLLECTIVES
LL

Fr jointes VISA DE Date Par

Estampilie vY yn Kg

Signatures 4

incorporation 2248

Reconnaissance 15.47

Numérotage %S2_

Formule i

sigue H-L-+8
EJ — a a Fo pa a S 5 - ; = ed N _ = hh

 

 

 

 
 

     



aaadAaCe dE  

: Cu COLLEC DR TRAV.

à - intervenne

} MIRE TER EAGLE LUMBER 00, IID, partie de premiere pars, eorps
§ politique déument incorporé, ayant son bureau d'affaires au

numéro 6235 Boul, St.Laurent, Montreal, Province de Quebes,
‘ si~apres appelé le PATRON

À L'ASSOCIATION CAMADIENNE DZÆS TRAVAILLEURS DU BOXB, lecal No.8
1M0. membre de l'Association Ouvriere Canadienne Incorporée,
ci=apres appelée l'ASSOCIATION.

L'EMPLOYEUR ET L'ASSOCIATION CONVINOUNT MUTUELLEMENT QUES

MERû
se

 

| Ostte convention collestive, ci-apres appelée “ecnvention” s'applique
I a tous les œuployés de THE RAGIE LUMBER 00.L5D. trevaillsat h Montreal,
Ni exception faite des contremaitres, des employés de bureau et gardions
; do mite

 

Le but visé per la convention ost de promouvoir l'harmonie Gene lee
relations ouvrieres, d'assurer d'une part ls moillewr rendemens de tre
vail et la protection de la propriété, +t d'établir, d'autre part, des
salaires, heures ot conditions de travail qui rendent justice @ tous.

‘ TY Etant dound que la valeur de 0e centret repose sur la bonne feif ob lo
x bonne velenté des deux partion, The Beagle Lumber Co, Ltd, et l'ases~
' eiation déclarent que c'sst leur sineère intention de ecopérer de teute

facon à pronouveir les relations emicales ot Les meilleurs intérets de
d'une ot de l’autre partie.

ASE4 VIN

À. Sonforménent auf cortificat de Foconnaissance énis en faveur ée l'Age
sociatien par la Commission de Bolations Ouvrières, THE KAGLE LUMENR
00, LID, recennait que 1'Asscciction set la soule Gasociation ouvrière
auterisée à négocier avee elle en nom des employés affectés per la com
vention pour tout ce qui regarde les salaires et mutres conditions de
travail mivent les dispositions de la conveatien,

4 3

L’Assoeiation reconnait à THE RAGLE LUMBER COcLtäe je droit de die
Figer, ot d'adninistrer ses affaires conformémert à ses obligations, ainei
qe le droit d'enteucher, de muspendre où de congédier, de facon compe
tible avec les dispositions de la conventions

  
  



 

Es ÆTR MAGIE LUAGIR CO. LID. ot L'Association s'engaguat, pour la durée &o
"La convention à ne receurir à aucune erbèvo ou “lock-out” mais b régler
tout éifférené d'apres les disposition Ge l'article L0 de la convention.

D, Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une renonsis~
tion & aucun droit ou obligation du Fatren, des employés ou de 1'isee~

ciation, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, fédérale ou
yprovinoials. :

281 l'une ou l'autre des clamses &e la présente convention était nulle en
zogard des dispositions de la loi, les autres elauves de la dite convention

ne seront pes affoetées par cette millité,

1. 84 un employé eroit qu’il a été congééié ou suspendu injustement ée son
”” travail ot, qu'après enquête, tel que prévu à l'article 10, il est prouvé
qu'il à été congédié ou suspendu injustement, il sera réintégré dans ses
fenstions sans aueune perte de salaires

BE5 À Xe Patron et l'Association s'engagent à coopérer mutuellement dans la
plas grande mesure pessidle pour prévenir les accidents, sssurer le

sécurité ot la stnté des employés.

+  B, Hi Patron caserve le privilège d'ebligee un ou tous nes employés à subir,
aux frais du Patren, un examen médical ayant pour but de protéger le oaze

té do touf ot chacun.

&_ Bone les eas d'accidents, le Patron n'engage À donner les premiers seins
| wx vinccée ou À jun faire irenupertes à nes raie À l'hopitel ou chez20 sédéein

 

AREIOIN 6 JOIXNURSYMDICALE
Sur présentation de la formule officielle &ument signée de l'employé sy»
diqué, le Patron s'engage, pour la durée de la convention, à retenir eur la
prenibre paye de chaque rois, la cotisation aynéicale mensvelle au montent
de $1.00 et à la remettre au socrétatire-trésorier du syndicat une fois per
mois. .

ARTICLE v RETENIR
81 )'Asecseiatica roqthrt los services d'un agent d'affaires, le Patren 6°en
ange, à la demande de l'Association, à reconnaître set agons d'affaires et
à le recevoir dans sem bureau eur rendez-vous, pour les négociations et le

des griefs, comme représentent extérieur de l'Association.

‘Les délégués ou offiniors ée l'Association pourrent s'absenter de l'usine
pour une période de trois jours par ennée pour eccomplir des fonetions syne
dicales, mais sens paye pour la porte de tempse Ceux-ei devront aviser le
Patron quelques jours | l'avance ai possible, de manibre à avertir préels
diemont le contremaitres

  Las a - AE $ on - So vo -
FT akeiREAE Re Mede x yh lsORRThre Gs dalVE Lr CHT ana tee a Re MIR. EEUT -CNErrae
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AFFIONAGE
Les avis de l'Association pourrenst être affichés dans l'usine eux enw ¥
droits habituels ou sur des tableaux désignés à cette fin par le Patren, 3
Par ailleurs, aucun documext ne sera ainsi affiché sans avoir, au prée |

lavie, été approuvé par le Patran. EB)

HELATIONS
À. Dens les trente jours qui suivrent la sigmtare de la présente eon~

vention, wa comité de Relations Ouvrieres sera constitué pour en swe
veiller ot en assurer l'observanee.

B_ Os Comité de Relations ouvrieres sera composé de six membres dont treis
seront nommés per ls Fatyon et trois par l'Association parmi les em- R

plapés du Patren. Le Comité aure une réunian mensuelle, à une date fixe 1
choisie per le Cemité et pourra se réunir plus souvent si les cireensteme | K
ces l'’exigonte

9. Le Comité, en plus de voir à surveiller ot à assurer l’ebservsnce de
1a conventien, éovra étudier les revendications, les différends et

griefs des parties.

  
811 y avait désaccord entre un ou don aenployés (ou ancien employé dans
les dix jours de son renvei) ot le Patron, l'en precédera à sen regle»
“Mont de la facon miventet

(à l'employé oa cause dovre d'abord scumettre son grief à con contremaitre,
seul ou accompagné d'un représentent attitré de l'Association dans l'usine,

(0) Si une décision satisfaisante n'est pas renèue par le contremaitre
dans un délai de quarante-Mmit (48) houres, l'employé devra, s'il veut
continuer sa réclamation, exposer son grief su Patron, seul ou accoaupe=
gaé d'un représentant attitré de l'Association dans l'usine,

0
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(e) B4 le patron ne rend pes une décision satisfaisante dans les quarante»
mis (48) heures, l'employé devre, s'il veut continuer sa réclamtion, E
présenter son grief par éerit au Comité de Relations ouvrieres et celui-ei ]
rendra égalment sa décisien par écrit avee copie à l'employé, au contre» g
maitre, et à L'Association, E

(a) 81 un reglement n'est pas intervenu au Comité de Relations ouvrierea,
le représentant extépiour de l’Asses ijation pourre présenter son grid

au Patren avent de recourir à la procééure prévue par l'article muiveate

COMCILTATION & ARBITRAGE

L le Patren ot le représentant extérieur de l'Association n°arri vent pes
à une solution satisfaisante, le Petron ou l'Association pourra recourir
à l'arbitrage en vertu de l'entente conjointe ei-desseus décrite: =

A: Le Patron ot L'Association se choisiront ehacun un arbitre qui prosd©
ront à leur tour au choix d'un président impartial et, s'ils tombent

d'accord sur le choix du président, la décision du tribunal ainai forné se
re finale ot liera les deux parties. Les frais encourus par le tribunal
einsi formé seront à la charge de l'une et de l'autre partie à raison de 50% peur
SOÉ pour l'Association, mais les frais ne devront pas dépasser ceux préves ;
per la lof des Relations Ouvrieres i



 

état 4'ivresss sere congééié immédietenent sans recours d'aucune sorte ni de
l'euvrier, ni ée l'Assesiation ni du Comité de Relations ouvrieres.

- 4» TR Ngo
1se 2

de aix
a
à

Be Sout enployé surpris à
oa possession,

hare
droite indiquisper lmd.

ss
l

eu à prendre des beissons ulscoliques, ou &
3

osé
le

fume en échere des endroits prescrits, à eveir en
etre

y

Ai et )'aproe-midl à tous

eu travail en

tarrein dn Fatren eux emp
os ot le Paton en déter-

 

Pusine par-le Patronpour$rave
une paricée de trois heures à

ste

’11der
taux

si on’ mTyout
régulier.

 

alleuer co mine temps ussite qu
doivent travailler pontent la pé~

 

our 49 la présente sonvention Go fare pas porive eux en

- eu avantages nan otipuiés dams la préounte cours2tien

MERE 18SNA RE

TIONS

heure
ées

VAX

ir

emeiliation ot h 1l'arvitreage ea vertu ée la lui des Relations ouvr
Quétes, où en vertu de la lei des Diffireads Ouvriers do Cuébes.

acs
part

choix 4'un président, L'Assesiatisn ou le Patrun pourra rocurir
aw ls
à la
ières de

on serv
de outè
do Go

B. Afvonnt de ces où Lon deux erbitres ns tenberaient yns d'ascoré
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ASCEWINE 2° +
Le salaire sera payable à shaçue somnine, le vendredi, on monnaie légale

 

da Canada ou par chèque, ot Mes détails suivents devrent étre ecmuniquée
- 0ves le salaires

le les nem 29% prénon de l'enployé Sele taux de salaire,
Se la date et la période de paye & le temps supplémentaire, Ë
Ve les dééuct ions faites | 6. 1e Hrntent payée b

ARTISUE 36SOUS | [
su: _.128 Jeune mivente seront cboervés Somme jours de féte de congé et mewn ;

mpleyénesere requis ds trevailler ses jours=la, seuf urgemse, Tout
travail emdouté durant los jours gindosscus mentionnés sera rémnéré
tmx do “temps double”

Tous les 4 imanshes,
- le jour ce l'An, ;

Co | L'Bpipheni 2
le endredisaint, jusm‘à midi 3
L*Ascezaion | 2
la S3.Je2n Baptiste,
La Fête du Travail,
la Toussaint
L'Zansculde tien
le Mes]

Les jours do l'An ot de Noel sorent den congés payés à condition que
l'employé romplisse une semaine courante normele,

RITE19 YCMCES PATES
A Tne semaine de vesamses payéss sere accordés à ehaque année à tous les

employés au service du Patron depuis au moins un an, à la date du ler mai,
Le Patren avisare les enployés da la date des vacances x moins us mis»

 l'avanses

B Jllsestion payable sux employés pour cette période de vacanses sere
Galeulée raison de deux pour cent (36) du salaire gagné durant la

période s'étendant du premier xai au treate avrii suivent, Le réumnératien
de vacances sara remise à chacun avant le départ des empleyés pour les ve-
cenes8.

G Tout euployé qi à moins d'un an de service, ui @ itte son emploi eu
Qui est Congféié pour cause, recevra une allocation de vacances à raie

oon do 36 êu salaire gagné depuis la derniere période de vasansen,

 

eutives ua travail autre que colui qu’il accomplit régulisrement, re
cevr& le taux à l'äsure cerrespondent au trevail qu'il est appelé à exé-
enter, Meigs ne recevra pes moins que le taux de son travail régulier.

D Lersqu’un epployé est transféré en permanence sur une autre Opératien,
© 411 recevre le tamx de cette nouvelle classification, moyenzant une cep=

taine périods d'adaptation n'exoédent pas treis mois, si le Patron en voit
- —Bsoppertanitée
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Dans lose premotions, les

Tews a ca mes acaketabiÎle nt or Phe| oAtes 4 RARES - EE.

ANSLENNELR«

As Six mois d'euploti continu sont requispour que le éreit

San partir du premier jour à' 1, L'a Storecomptera u premier jour d'emp
perd son droit d'ancienneté danc les cas Suivante! (1)
abandon volontaire; 2) reavoi pour cause; (3) absence
de l'usine de plus de trois jours ouvrables sans donner
d'avis et sans excuse raisonneble.

3a Patron surg1s privilege do donnerun susraînenent
spéc en vus on aux s qui sontul promot i part

resent qualifiés pour etre entraiuds caus doe
de commandes en autaut qu’& aptitude égale, l'ancienneté

tronsferte, les licenciements «
le ré-enba e, le latron devra congidérer les fastow
suivants dans leur ordre; ( 2 )l'habileté, la capacité
" la compétence; (2) la ur du service eont
3) Les es familiales; (à) le préférence syndicale.
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“Sage.
% Lisa.
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La présente sonvention sera considérée comme étant eff
tivemant en vigusur le jour de sa signature et le
resters Jjusqu'au deux ( 2) avril,1949. Zl}le asx revew |
vellera automatiquement d'année en année, & moins
que l’une des parties contractantes ait notifié l’autre |

un avis éerit de son intention de l'abroger ou de
modifier, dans um délai qui ne devra peus étre de plu |

de soixante Joure Ai moins de trente jours avant son |
expiration. jour more de sa siguature, cette convent |
sera déposée par l’uns des deux parties au Kinistère |
du Trevail de la Provinces de Quenes.
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EN POX DE QUOI, Les parties eentractantes ont appeséd
leur signature ci-dessous, sous leur nom corporatif, |

d'entreuise de leurs représentants dument autorisés |
Montréal, Province de Québes, esvjour du mois de À
ve 1948. Je“ro
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